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ART. 26 N° AS27

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 septembre 2014 
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L'EMPLOI - (N° 2165) 

Adopté
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ARTICLE 26

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article revient sur un débat tranché lors de l'adoption de la loi du 10 juillet 2014 relative aux 
stages. Il n'y a pas lieu de le reprendre. 


